
ti CUERISON de L'IVROCNERIE
Par le traitement keeley, examinée au point de vue

j/udetaire par Phon.jge 1. W. 9]rown, de la
Cour Supéripure de Vemphis. (Venn.)

CERTIFICAT DE MA GUERISONi
Ha MONsIEUR,--ous me demandez mon appreciation sur le traitementocteur Keeley pour la guérison de l'ivrognerie, d'après mon expérienceIrsonnelle et mes propres observations.

Vous semblez me faire cette demande avec une certaine timidité, dans lanrainte sans doute, d'un refus de ma part de rendre témuignage au mérite desNnIdes du docteur Keeley. Veuillez bien croire que je n'ai à cet égardancune fausse honte, et ji me fais, au contraire, un plaisir de certifier que cetaitement m'a rendu un inappréciable servi2e. Je considère même qu'il este on devoir envers mes amis et le public en général d'user de l'influenceje puis avoir, pour propager le tia tement du Doct. K-eley.
J'ai été témoin de tant de ruines, ruines physiques par la perte, sans causeeiarente, de grandes iortunes ; ruines des plus beles espérances par l'ivro-Ri e Ila morphinomanie, que je me regarderais comme coupable d'indiffé-? et d'ingratitude, siji ne saisissais pas toutes les occasions de faire conk1e les bienfaits que j'ai reçus de ce traitement. Je dois certainement ne

tu staindre de les publier, certain d'être ainsi utile au bonheur de mesitoyens. Je serais donc heureux que mes connaissances particulièressent donner à mes paroles un certain poids.
des dion opinion est que le système du docteur Keeley repose entièrement surdonnées scientifiques.

Il reconnat comme des maladies, et traite comme telles, l'alcoolisme et la
de ahinomanie. Dans les deux cas, l'excès développe une maladie du corps etesprit,
gen urant ma longue carrière d'avocat, je me suis convaincu que bien dessle voyés au gibet par les cours d'assises, eussent dû ôtre traités dans des41Sead'aliénés

!UItheureusement, jusqu'ici, la justice s'obstine à ne pas reconnaître
8set long usage de boissons alcooliques ou de narcotiques agit sur la cerveauUtiissamment pour provoquer l'irresponsabilité du crime.

40 1 expérience et mes observations me permettent d'affirmer que la santéaffreaucunement des effets de ce traitement.
%t je suis âgé de 66 ans, et j'di pris le traitement Keeley tel qu'il est admi-dans son Institut, par ses médecins.

4, avils fait un abus excessifs des boissons fortes, depuis plus de vingta très longue habitude de leur usage rendait mon cas extrêmemente et rebelle à l'effliccité de la cure.
r4ttePend ant, je me soumis docilement au traitement, et le résultat en futa',ux, non seulement sans aucun inconvénient pour ma santé, mais jeu Contraire celle-ci se fortifier davantage.

le détruit à amais la soif insatiable de la boisson.
g pouvais trouver des paroles plus convaincantes pour rendre témoi-ce traitement merveilleux, je m'en servirais pour le recommander.

11416 'e au monle, comme gage et comme preuve, mon expérience person-1 guérison parfaite et le bonheur de ma famille.
n1 e veux pas m étendre plus longuement sur ce sujet etje termine cette'eh'5Pérant que vous serez satisfait d'apprendre que, d'après mon opinion,

e da'8engagé dans une ouvre bu-dessus de toute autre, car elle a pourver les ivrognes de leur pire ennemi : le whiskey.
Votre très dévoué, 1. W. BROWN,

Juge de la Cour Supérieure, de Memphis, (Tenn.)
erIIable Institut KEELEY a Montreal, est situe 69 rue Osborns.

'téléphone 444. S'adresser au Gérant.


